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Avenant n"148 du 2310612014
Relatif au temps partiel

pour les animateurs techniciens / professeurs

La foi n"2013-504 du 14 juin 2OL3 relative à la sécurisation de l 'emploi a, dans son volet

< Lutter contre la précar i té dans l 'emploi  et  dans l 'accès à l 'emploi  >,  profondément modif ié

le disposi t i f  du travai l  à temps part ie l .

Cependant,  le temps part ie l ,  voire t rès part ie l ,  est  une réal i té de la branche de l 'Animat ion

dont i l  faut tenir  compte, en part icul ier pour le personnel relevant de l 'ar t ic le 1.4 et  suivant

de l 'annexe l -  de la Convent ion Col lect ive de l 'Animat ion.

Ces personnels tributaires des activités calées sur un rythme scolaire, bénéficiaient de

contrats de travai l  à durée indéterminée intermit tent,  voire de CDD d'usage.

En 1998, afin de renforcer leurs droits, les partenaires sociaux ont signé I 'avenant n" 46

créant un statut spécif ique d'animateurs - techniciens / professeurs.

Ce dernier a instauré la mise en place d'heures de préparat ion, un nombre de semaines

travai l lées en rappelant le pr incipe d'un emploi  en CDl,  lorsque I 'act iv i té de I 'Associat ion est

permanente.

Toutefois, ces emplois restent soumis à la demande particulière des structures, parfois très

faible selon, entre autres, les créneaux disponibles, t rès largement dépendant des

calendriers scolaires et  l imitant ainsi  les plages d'ouverture,  l 'act iv i té enseignée, la zone
géographique. Ces emplois sont de fai t  occupés par des salar iés ayant pour la plupart

plusieurs employeurs ou en activité purement accessoire.

l l  est  donc convenu les modif icat ions suivantes :

Article 1 :

L 'art ic le t .4.3 de l 'annexe L est complété par les disposi t ions suivantes :

<Conformément à l 'art icle L. 3L23-t4-3 du code du travail, i l  est prévu la dérogation
su ivante  quant  à  la  durée min imale  hebdomadai re  de t rava i l  pour  les  sa lar iés  à  temps
partiel relevant du statut spécif ique des animateurs techniciens et professeurs:

L'horaire minimal hebdomadaire de service ( temps passé en face à face avec le publ ic)
pour les animateurs techniciens et  professeurs est de 2 heures pour tout nouveau
contrat signé après signature de cet avenant L48. Pour les contrats en cours, cette durée
minimale obl igatoire est appl icable à compter du L" 'octobre 2OL4.
Cette disposi t ion ne concerne pas les salar iés étudiants de moins de 26 ans, pour
lesquels aucun horaire minimal n 'est  f ixé.
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Quel que soi t  l 'horaire de service, la répart i t ion de l 'horaire des salar iés à temps part ie l
de la présente gr i l le doi t  être organisée, dans la mesure du possible,  de la manière
suivante :  regrouper les horaires de travai l  du salar ié sur des journées ou des demi-
journées régul ières ou complètes.

A sa demande, le salar ié peut de lu i-même renoncer soi t  à l 'horaire minimal,  soi t  au
regroupement des heures ci-dessus, soit pour lui permettre de faire face à des
contraintes personnel les just i f iées, soi t  pour lu i  permettre de cumuler plusieurs act iv i tés.
Cette demande est écrite et motivée.

Article 2

f  l  est  rajouté un art ic le L.4.7 à l 'annexe L de la ccN Animat ion :

1.4.7 : Heures complémentaires :

Les heures complémentaires sont des heures de travai l  que l 'employeur demande au salar ié
à temps part ie l  d 'ef fectuer au-delà de la durée du travai l  prévue dans son contrat ,  et  dans la
l imite d 'un t iers de l 'horaire contractuel ,  sans pouvoir  at teindre ou dépasser l 'horaire légal .

Lorsque les heures complémentaires proposées par l 'employeur n'excèdent pas LO% de
f'horaire contractuel, le salarié est tenu de les effectuer dans le respect de l 'art icle L. 3L23-
17 du code du travai l ,  sauf s ' i l  en a été informé moins de sept jours calendaires avant la date
à laquel le les heures complémentaires sont prévues. Au-delà de LO% de l 'horaire
contractuel, le salarié peut refuser d'effectuer les heures proposées.

Les heures complémentaires seront rémunérées dès la première heure avec une majorat ion
de 25%.

Article 3 :

l l  est rajouté un article L.4.8 à l 'annexe i. de la CCNA :

1.4.8 : Complément d'heures :

Pour les cas où les disposi t ions de l 'ar t ic le L.4.7 de ta présente annexe ci  dessus seraient
inappl icables, i l  sera possible d 'avoir  recours au complément d 'heures:

-  s i  l 'horaire demandé dépasse le t iers de la durée inscr i te au contrat  ;

-s i  l 'horaire demandé dépasse l 'horaire inscr i t  au contrat  de plus de deux heures en
moyenne, lors de L2 semaines sur l 'ampl i tude des L5 dernières semaines.

Le complément d 'heures consiste,  par un avenant au contrat  de travai l ,  à augmenter
temporairement la durée du travai l  prévue par le contrat  dans les cas suivants :
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- Cas prévus, hors remplacement,  pour le recours au contrat  à durée déterminée par le
code du travail (saisonnier, usage, accroissement temporaire d'activaté). Pour ces cas, le
recours est l imité,  globalement,  à 4 fois par an, avec pour chaque recours un plafond de
deux semaines consécut ives maximum ;
-  Remplacement d 'un salar ié temporairement absent,  quel  que soi t  le mot i f  de l 'absence.
Pour ce cas, aucune l imite en nombre d'avenant n 'est  f ixée.

Dans le cadre du complément d 'heures, i l  n 'est  pas fai t  appl icat ion de l 'ar t ic le L.4.7 de la
présente annexe et la durée totale de travai l  peut at teindre la durée légale.  l l  est  également
possible de demander d 'ef fectuer des heures supplémentaires.

L'avenant proposé devra indiquer :

- Les motifs de cet avenant (accroissement temporaire d'activité, usage, saisonnier,
remplacement d 'un salar ié temporairement absent)  ;
-  En cas de remplacement,  le nom de la personne remplacée ainsi  que son poste et  sa
classi f icat ion.
- Si les fonctions exercées durant cette période relèvent d'une classif ication supérieure
aux fonct ions habituel les,  indiquer la pr ime tel  que le prévoi t  l 'ar t ic le L.3 de l 'annexe L de la
Convention Collective de l 'Animation ;
-  La durée de l 'avenant ;
-  L 'horaire du salar ié durant cette pér iode ;
- La répartit ion de l 'horaire durant cette période ;
-  La rémunérat ion durant cette pér iode, toutes pr imes et majorat ions incluses.
- Le l ieu d'établissement de l 'activité

Toutes les heures effectuées dans le cadre de ce complément d'heure seront majorées de
2s%.

Au cas où l 'avenant porte la durée à un temps plein légal ,  les heures travai l lées au-delà du
temps plein sont récupérées ou rémunérées conformément à l 'ar t ic le 5.4.1 de la Convent ion
Col lect ive de l 'Animat ion.

Article 4 :

l l  est  rajouté un art ic le L.4.9 à l 'annexe L de la CCN Animat ion :

1.4.9 : Priorité d'emploi

Les salar iés à temps part ie l  de la gr i l le spéci f ique ont pr ior i té pour l 'accès aux emplois
temporaires pouvant donner l ieu aux heures complémentaires ou compléments d'heures
(art ic les I .4.7 et  L.4.8 de la présente annexe) correspondant à leur emploi  et /ou
qual i f icat ion. L 'employeur doi t  donc en premier l ieu rechercher parmi ces salar iés avant
d'envisager un recrutement externe.
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Hors f  e cas prévu au 2è*t  al inéa de l 'ar t ic le L.4.7 de la présente annexe, le refus par le salar ié
d'heures complémentaires au-delà de tO% de l 'horaire contractuel  ou le refus d'avenant
pour un complément d 'heures n'a nul  besoin d'être mot ivé et  ne const i tue en aucun cas une
faute discipl inaire.

Article 5 :

De manière générale,  concernant les salar iés à temps part ie l ,  et  dans l 'at tente de futures
négociat ions, i l  est  créé un art ic le 5.4.8 < salar ié à temps part ie l  >,  dont un préambule
ind iquera:

< Les partenaires sociaux de la branche est iment que la mutual isat ion de l 'emploi  des
salar iés à temps part ie l  par di f férents employeurs,  tant de la gr i l le générale que de la gr i l le

spécif ique, permettrait de sécuriser leurs parcours professionnels et serait donc une voie
possible pour réduire les si tuat ions de précar i té de l 'emploi .

Toutefois,  i l  est  convenu que la mise en æuvre d'une tel le démarche de mutual isat ion de
l'emploi est complexe et nécessitera un accompagnement spécif ique des structures
intéressées.

Aussi, les partenaires sociaux s'engagent à :

Lancer une réflexion sur les formes d'accompagnement possibles des structures de la
branche en vue de leur proposer des out i ls permettant de développer les formes de
mutual isat ion des emplois ;
Faci l i ter  la créat ion de groupements d'employeurs qui  devront relever de la
convention collective de l 'Animation ;
Intégrer dans l 'observat ion des données de la branche animat ion le nombre
d 'emplo is  à  temps par t ie ls  mutua l isés;
Elaborer un guide des < bonnes prat iques D pour partager l 'emploi .
Renforcer la connaissance des outi ls de branche existants permettant d'accompagner
les salar iés et  développer leurs compétences.

Un bi lan tr iennal sera réal isé af in d 'évaluer l 'état  d 'avancement de cette démarche. >

Article 6 :

Af in de vér i f ier  s i  cet avenant répond au mieux aux problématiques du secteur concernant le
temps part ie l ,  celui-c i  est  appl icable jusqu'au 31 décembre 20L7. Dès la s ignature de
l'avenant par les partenaires sociaux, ces derniers s'engagent à créer un observatoire des
données de la branche sur le t ravai l  à temps part ie l .
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Cet observatoire donnera l ieu à une étude stat ist ique sur les personnels relevant de l 'ar t ic le

L.4 de l 'annexe L de la convent ion col lect ive nat ionale de l 'Animat ion (notamment

identif ication des effectifs concernés, durée moyenne d'activités, incidence sur le nombre
équivalent temps plein,  nature des act iv i tés exercées, etc.)  qui  intègrera une analyse de la

si tuat ion économique générale du secteur d 'act iv i tés concerné.

Les données recuei l l ies devront permettre une évaluat ion de la pert inence des disposi t i fs
introdui ts par le présent avenant.

Sur la base de cette évaluat ion, les partenaires sociaux s 'engagent à l 'ouverture d'une

négociat ion au plus tard le l -"  ju i l let  2Ot7 et  dont l 'object i f  v isera à apporter les ajustements
éventuel lement nécessaires à l 'organisat ion du temps de travai l  à temps part ie l  des

animateurs-techniciens et  professeurs relevant de l 'ar t ic le 1.4 de l 'annexe L de la convent ion
col lect ive nat ionale de l 'Animat ion.

Si  cette négociat ion devait  ne pas about i r  sur la s ignature d'un nouvel accord subst i tut i f
intégrant les ajustements just i f iés par l 'évaluat ion réal isée dans le cadre des travaux
l 'observatoire c i-dessus ment ionné et à la date du 3L décembre 2OL7, l 'horaire de service

minimal f igurant à l 'ar t ic le L du présent avenant sera automatiquement porté à 4 heures dès
le l -" '  janvier 20L8.

Article 7

Le présent avenant fera I 'objet d'un dépôt à la Direction Générale du Travail, de l 'Emploi et de la
Formation Professionnel le et  d 'une demande d'extension.
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